
 
 
 
 
 
LLEESS  VVIILLLLEESS  EETT  LLEESS  RRÉÉGGIIOONNSS  EEUURROOPPÉÉEENNNNEESS  FFOONNTT  UUNN  NNOOUUVVEEAAUU  PPAASS  EENN  

AAVVAANNTT  VVEERRSS  UUNNEE  EEUURROOPPEE  PPLLUUSS  ÉÉGGAALLIITTAAIIRREE  
 
L’égalité des genres a parcouru un long chemin au cours des siècles. En revanche, 
beaucoup reste encore à faire et, l’on peut citer le philosophe grec Aristote, « si la liberté 
et l'égalité se trouvent principalement dans la démocratie, elles sont d’autant mieux 
assimilées lorsque le plus grand nombre de personnes se partagent le gouvernement 
avec équité ». 
 
Lorsque l’égalité fait défaut et que la participation de tous les citoyens à la vie locale 
n’est pas assurée, nous constatons que nos municipalités et régions manquent de souffle. 
C’est pourquoi nous, les élus locaux et régionaux européens sommes heureux d’annoncer 
la naissance de l’Observatoire pour l’égalité des femmes et des hommes du Conseil des 
communes et régions d’Europe (CCRE), à l’occasion de la Journée internationale de la 
femme. Cet Observatoire aura pour objectif de venir en aide aux gouvernements locaux 
et régionaux dans toute l'Europe qui souhaitent développer et protéger l’égalité des 
genres dans la vie quotidienne de leurs citoyens et dans toutes actions et initiatives 
locales. 
 
L’Observatoire a été créé pour appuyer la Charte européenne pour l’égalité des femmes 
et des hommes dans la vie locale, lancée en 2006 par le CCRE et qui maintenant est 
signée par près de 1 300 municipalités et régions, y compris les collectivités dont nous-
mêmes sommes les élus. En signant la Charte, les autorités locales et régionales se sont 
engagées en faveur du principe d’égalité entre les hommes et les femmes et à mettre en 
œuvre les principes inscrits dans la Charte sur le terrain. 
 
La mise en place de l’Observatoire de la Charte européenne pour l’égalité des femmes et 
des hommes dans la vie locale marque un nouveau pas en avant car il contribuera à 
élaborer, mettre en œuvre et suivre les plans d’action locaux. Il offrira par ailleurs une 
plateforme d’échanges et de coopération entre les gouvernements locaux et régionaux et 
leurs associations représentatives nationales et proposera des formations assurées par 
des experts dans le domaine de l’égalité des chances. 
 
Nous sommes convaincus que l’Observatoire sera un outil précieux dans le combat pour 
l’égalité et un pas important pour une Europe où les hommes et les femmes seront 
égaux.  
 
Ceci prend d’autant plus d’importance si l’on considère que les municipalités et régions 
sont le niveau de gouvernement le plus proche des 500 millions de femmes et d’hommes 
qui vivent en Europe et sont donc les mieux placés pour combattre les inégalités et 
promouvoir une société véritablement égalitaire. Sous l’impulsion de l’Association 
suédoise des collectivités locales et des régions (SALAR), le gouvernement suédois, un 
des bailleurs de fonds de l’Observatoire, soutient la promotion d’actions locales et 
régionales en faveur de l’égalité hommes-femmes à hauteur de 25 millions d’euros. 
 
Par ailleurs, et à titre d’exemple, la Ville de Malmö prévoit d’intégrer les questions 
relatives à l’égalité des genres dans toutes ses activités, initiatives et services d’ici 
l’année 2013. L’objectif est de garantir une répartition équitable des ressources et des 
responsabilités quel que soit le sexe ou l’origine, notamment au niveau des conditions 
d’embauche et de travail.  
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La Ville de Paris, également bailleur de fonds de l’Observatoire, a signé la Charte en 
décembre 2007 et réalisé depuis cette date une série de plans d’actions visant, par 
exemple, à assurer l’égalité des genres sur le plan professionnel. Ce plan d’action, qui 
s’est avéré jusqu’ici un grand succès, prévoit des mesures pour respecter un équilibre 
hommes-femmes dans les différents services, favoriser l’évolution des carrières et 
garantir une présence équilibrée des hommes et des femmes aux postes de direction et 
de prise de décisions. 
 
Enfin, nous sommes heureux de constater que malgré le contexte difficile de crise, 155 
municipalités grecques se sont récemment engagées en faveur du principe d’égalité, 
comme décrit dans la Charte européenne du CCRE pour l’égalité des femmes et des 
hommes dans la vie locale. En cette journée où nous célébrons les réalisations 
économiques, politiques et sociales des femmes, nous lançons un appel aux communes 
et régions de toute l’Europe, à signer avec nous la Charte, afin qu’il fasse mieux vivre 
encore en Europe pour tous les citoyens et citoyennes. 
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